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Bulletin d’informations [Juin 2020] 
 

UT CFE-CGC 

Province Nord 
Première organisation syndicale au sein de la fonction publique de 

Nouvelle-Calédonie. 

[Local syndical /Hôtel de province/ KONE] 

[utcfecgc@utcfecgc.nc] T : [41-03-00] 

 

Chers adhérents, chers sympathisants, chers lecteurs, 

Sachez que le secrétaire général de la province Nord, que 

nous avons rencontré récemment, nous a demandé ce qu’il 

en était du dialogue social au sein de l’institution. Lors du 

dernier comité technique paritaire du mercredi 10 juin 2020, 

nous avons pu mesurer combien cet outil était mal en point. 

Seules deux organisations syndicales sur trois habituellement 

ont siégé et aucun avis n’a encore été pris. Nous avons 

signalé que si de telles conditions se renouvelaient, nous 

réservions notre participation à ce qui ne s’apparente plus 

qu’à une simple réunion d’information entre le secrétariat 

général et les organisations syndicales. 

Syndicalement vôtre, 

Vos élus titulaires CTP et DP dans le Nord (C. MARLIER, D. 

KIRSCH et P. AUDOUARD) 

 

 

Le déconfinement total prononcé par le gouvernement de la 
Nouvelle Calédonie va permettre la reprise de nos conseils 
syndicaux en province Nord dont le prochain est prévu en 
présence de nos permanents de NOUMEA du 27 au 30 juillet 
2020  ! 

 

 

 

Contactez-nous ! 

N’hésitez pas à contacter 

nos représentants syndicaux 

pour toute demande 

d’information concernant 

votre travail et votre 

carrière ! 

 

Prochains évènements 

-du 06 au 10 juillet 2020 se 
dérouleront les Commissions 
Administratives Paritaires 
pour toutes les filières dans la 
fonction publique territoriale 

-07/06/2020 : Réunion des 

Délégués du Personnel pour 

la province Nord. 

-03/09/2020 : Troisième 

Comité Technique Paritaire 

de 2020. 

 

         
                   utcfecgc@utcfecgc.nc 
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Informations d’importance 

 Pendant les deux premières semaines du confinement, 
les agents retenus au plan de continuité de l’activité par 
le secrétariat général ont bénéficié d’une récupération. 
Nous avons fait savoir en CTP qu’il eut été opportun de 
consulter les organisations syndicales représentatives sur 
cet octroi. 
 
Y a-t-il eu équité de traitement de tous les agents, dont 
aucun n’a démérité pendant le confinement, dans 
l’application de cette mesure ? 
 
 

 La province Nord a mis en place des mesures d’urgence 
afin d’aider les agents subissant des circonstances 
exceptionnelles. Lors d’un cas récent, le dossier de 
demande a pris plus de trois mois avant d’être traité. 
Lorsque la décision a pu être prise, il était trop tard par 
rapport à l’évolution de la situation. 

 
S’agissant de situations difficiles, nous exigeons que les 
demandes soient traitées dans le mois qui suit leur 
formulation. 
 
 

 Nous avons rappelé, lors du dernier CTP, que le 
précédent secrétaire général adjoint s’était engagé à 
ce que la collectivité finance des analyses de sang à 
tous les agents de la DAF de Koné afin de détecter la 
présence éventuelle de polluants issus des fumées 
incontrôlées du dépotoir. Aucune réponse probante ne 
nous a été apportée de la part du nouveau secrétaire 
général adjoint. 
 
En matière de santé publique, les responsables de la 
province Nord doivent tout mettre en œuvre afin de 
préserver les agents. 
 
 

 Nous nous étonnons de la commande faite par le 
secrétaire général de la tenue d’un conseil de discipline 
contre deux agents avant que la faute commise ait été 
avérée notamment par le recueil du témoignage des 
personnes impliquées.  

Nous resterons vigilants sur le respect du code du travail. 

 

 

 

Autres sujets 

d’actualité : 

- Lancement par la DRHPN 
du calendrier électoral 
pour les élections des 
délégués du personnel 
dans le cadre du mandat 
2020-2022. 
 

- Le protocole électoral 
pour ces élections des DP 
a été signé par notre 
organisation syndicale le 
jeudi 11 juin 2020. 
 

- Le premier tour de ces 
élections débutera, par 
vote par 
correspondance, entre le 
lundi 27 juillet 2020 et le 
mercredi 05 août 2020 et 
se clôturera le vendredi 
28 août 202 à 16 heures. 
 

- Le dépouillement du 
premier tour de scrutin 
aura lieu le mardi 08 
septembre 2020 

 
 

 


